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PRéVENTION DU TABAGISME EN ENTREPRISE

Loi fédérale sur la protection contre le tabagisme passif

Le cipret vous conseille
Pour devenir une «entreprise sans fumée»
Dès le 1er mai 2010, la fumée sera interdite sur le lieu de travail, mis à part quelques exceptions.
La majorité des employés sera ainsi protégée de la fumée passive et respirera un air plus sain.

Analyse des questions soulevées par la consommation de tabac dans votre entreprise

Informations spécifiques sur la nouvelle législation et ses conséquences

Conseils et suivi pour la mise en conformité de vos locaux avec la loi fédérale

Soutien à la gestion des situations spécifiques ou problématiques

Risques liés au tabagisme

Information & aide à l’arrêt
Le tabagisme est un sujet complexe autours duquel circulent beaucoup d’idées reçues.  
Le CIPRET propose des informations et des conseils qui soutiennent l’arrêt.

Exposition sur le tabagisme

Animation et mesure du tabagisme par un test de monoxyde de carbone (CO)

Ateliers divers: info-conseils sur l’arrêt, alimentation et arrêt, gestion du stress et arrêt

Réponses aux questions de votre personnel sur le tabagisme actif et passif

Depuis plus de 10 ans, le CIPRET-Vaud,  
Centre de référence cantonal en matière d’information pour la prévention du tabagisme,  
est à disposition de la population et des entreprises.

Contactez-nous!
CIPRET-VAUD 
Av. de Provence 12  1007 Lausanne
021 623 37 42  info@cipretvaud.ch


